
MARCHÉ PUBLIC de FOURNITURES COURANTES et SERVICES (FCS)

Cahier des Clauses Particulières (CCP) en date du 

Objet du marché
Acquisition d’un tracteur 4x4 d’occasion avec son chargeur – CEI de Thiviers (24)

ARTICLE 1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1.1 Généralité 

Les prestations du présent marché sont indiquées ci-dessous et dans l’annexe 1 jointe, ainsi que le lieu
d’exécution et de livraison.
Ces  prestations  doivent  être  conformes  aux  normes  françaises  et  européennes  homologuées  ou
équivalentes.

1.2 Intervenants

Le directeur, désigné à l’acte d’engagement (AE), représente le pouvoir adjudicateur (RPA).
Les intervenants éventuels externes à la DIR seront précisés au titulaire après notification du marché.

1.3 Notifications

Les notifications et correspondances du RPA avec le titulaire seront effectuées par tout agent mandaté par
lui, par échanges électroniques via la plate-forme dématérialisée de l’État (PLACE) ou par courriel avec
accusé de réception automatique. Le titulaire accepte pour cela de recevoir les échanges sur sa boîte
électronique précisée au marché, éventuellement modifiée ultérieurement.

Dans le cas où le titulaire n'accuserait pas réception d’une notification, il est réputé l'avoir reçue le jour
suivant la date d'envoi.

Si cela est jugé nécessaire par le RPA ou son représentant ou par le titulaire, les échanges peuvent se
faire par télécopie (avec accusé de réception automatique) ou par courrier postal (sans recommandé, sauf
si c’est imposé par la réglementation) ou par remise en main propre (avec accusé de réception sous forme
papier). Dans ce cas particulier où une décision ou information fait courir un délai en heures, une télécopie
sera adressée au titulaire et celui-ci sera réputé l'avoir reçue une (1) heure après l'envoi.

Les documents envoyés par courriels ne sont pas nécessairement signés. L’original  est conservé par
l’expéditeur. Les courriers scannés sont assimilés à des copies.

1.4 Réglementation du travail

Le titulaire doit  être  en mesure de justifier,  sur simple  demande du RPA, du respect  des obligations
prévues  par  l'Organisation  Internationale  du  Travail, de  communiquer  les  documents  justificatifs  et
permettre l'accès à l'ensemble de ses lieux de travail.
En cas de sous-traitant étranger, le droit français est applicable et les tribunaux français seuls compétents.

1.5 Assurances

Le RPA se réserve le droit  de demander,  sans qu’aucun supplément de prix ne puisse être exigé, la
souscription de garanties complémentaires à celles exigées par la réglementation ou le CCAG, s’il  lui
apparaissait que les risques couverts par les polices d’assurance du titulaire sont insuffisants.

1.6 Prestations similaires

Le RPA se réserve la possibilité de confier au titulaire la réalisation de prestations similaires à celles du
présent marché, en application de l’article R. 2122-7 du décret 2018-1075.

1.7 Clauses sociales et environnementales : 
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ARTICLE 2. PIÈCES CONSTITUTIVES DU MARCHÉ par ordre de priorité (dérogation à l’art 4-1 du CCAG)

A- Les pièces particulières sont :
- l’acte d’engagement (AE) signé par le titulaire et le RPA ;
- le Cahier des Clauses Particulières (CCP) ;
- Mémoire technique du titulaire dont le cadre de réponse ; 
- la Décomposition du Prix global et Forfaitaire (DPGF) du titulaire

B- Les pièces générales sont :
-  le  Cahier  des  Clauses  Administratives  Générales  (CCAG)  applicables  aux  marchés  de fournitures
courantes et services (FCS) en vigueur au premier jour du mois précédent la date de publication sur le
profil acheteur ;
Ainsi que : néant.
Seuls font foi les documents originaux du marché détenus par l’administration.

ARTICLE 3. PRIX – RÈGLEMENT DES COMPTES

3.1 Tranches optionnelles : Sans objet

3.2 Contenu des prix

Les prix du marché sont des prix forfaitaires, sur la base de la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire.

Les prix  sont  réputés comprendre toutes les charges fiscales  ou autres,  frappant  obligatoirement  les
prestations,  les  frais  afférents  au  conditionnement,  au  stockage,  à  l'emballage,  à  l'assurance  et  au
transport jusqu’au lieu de livraison, des frais afférents à l'application de l'article 10.1.3 du CCAG FCS, ainsi
que toutes les autres dépenses nécessaires à l'exécution des prestations, les marges pour risque, les
marges bénéficiaires.

Les prix sont établis sans que soient prises en compte les sujétions d'exécution suivantes : néant.

3.3 Variation des prix

Les prix sont fermes et non actualisables

3.4 Paiements

Le paiement des prestations s’effectuera sur présentation d’une facture. Les mentions à préciser sur celle-
ci seront les suivantes :

Le N° et l’objet du marché, la date de réalisation des prestations et impérativement le n° d’EJ chorus.

Les factures devront être adressées par voie dématérialisée à l’adresse suivante :

Portail Chorus Pro : https://chorus-pro.gouv.fr

Références à mentionner impérativement sur la facture :

N° SIRET DE L’ÉTAT : 11000201100044
Code Service exécutant (S.E.) : CGFB200087

N° EJ sans espace

La facture sera établie après constatation totale du service fait.

ARTICLE 4. DÉLAIS - PÉNALITÉS, PRIMES ET RETENUES

4.1 Durée du marché et délais d’exécution : voir l’acte d’engagement (AE).
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4.2 Pénalités autres que celles prévus au CCAG (dérogation à l’article 14-1 du CCAG) :

- Retard dans la livraison des matériels  : la pénalité journalière sera de 500 € par jour de retard.
- Documents non fournis après exécution  : pénalité forfaitaire de 200 € cumulable applicable sur constat
unilatéral de carence du titulaire.
- Autres pénalités : néant

4.3 Primes d’avance : néant

4.4 Interventions d’urgence : 

ARTICLE 5. CLAUSES DE FINANCEMENT ET DE SÛRETÉ

Retenue de garantie : néant

ARTICLE 6. MATÉRIAUX ET PRODUITS

Dans le cas de normes françaises non issues de normes européennes, la conformité des produits à ces
normes françaises peut être remplacée par la conformité à d’autres normes en vigueur dans d’autres Etats
membres de l'Union européenne si elles sont reconnues comme équivalentes.
Toute demande formulée par le titulaire et tendant à faire jouer la clause d’équivalence doit être présentée
au pouvoir adjudicateur avec tous les documents justificatifs, dans les 30 jours qui suivent la notification
du marché.

ARTICLE 7. PRÉPARATION ET EXÉCUTION DU MARCHÉ

7.1 Période de préparation :

Il n’est pas prévu de période de préparation.

7.2 Programme d'exécution : 

7.3 Conditions d'exécution

Le personnel d'intervention du titulaire est soumis au règlement intérieur de l'établissement du RPA.

Le RPA se réserve le droit à tout moment, et sans avoir à en justifier, de demander le remplacement de
tout membre du personnel du titulaire ou même de lui refuser l'accès des lieux en tout ou partie. Il est
interdit à toute personne de pénétrer dans des locaux qui n'exigent pas son intervention.

Le titulaire déclare prendre en charge les installations du RPA sans réserve.

Le titulaire garantit le pouvoir adjudicateur contre toutes les revendications des tiers relatives aux brevets,
licences,  dessins et modèles,  marques de fabrique ou de commerce et  tout  autre titre de propriétés
intellectuelles ou industrielles des prestations faisant l'objet du présent marché.

Si le pouvoir adjudicateur est victime d'un trouble dans la jouissance des prestations exécutées, le titulaire
doit prendre immédiatement les mesures propres à le faire cesser.

7-3-1-  Lieu d’exécution – lieu de livraison

Le lieu d'exécution des prestations et de livraison est le suivant : 

DIRCO/District de Périgueux/ Centre d’Exploitation et d’Intervention de THIVIERS (24)

17 RUE SAUMANDE 24800 THIVIERS

Direction Inter-départementale des Routes Centre-Ouest - CCAP FCS type - version du 08/08/2017 - 3/6

pas de prescriptions particulières

sans objet



7-3-2-  Transport

Conformément à l'article 19.3 du CCAG FCS, le transport s'effectue, sous la responsabilité du titulaire,
jusqu'au  lieu  de  livraison.  Le  conditionnement,  le  chargement,  l'arrimage  et  le  déchargement  sont
effectués sous sa responsabilité.  

7-3-2-  Mode et délai de livraison

Les fournitures doivent être livrées dans les conditions suivantes :

Délai de livraison maximal de 60 jours à compter de la date de notification du marché

Chaque livraison sera accompagnée d'un bon de livraison.

7-3-3-  Documents à fournir

Dès la livraison de la fourniture, le titulaire devra remettre les documents suivants :
• le certificat d'immatriculation à l'adresse de la DIRCO
• les plaques d'immatriculation
• le certificat de conformité CE ainsi que l'ensemble des documents administratifs nécessaires au 
fonctionnement
• les certificats de garanties de chaque matériel

Le titulaire s'engage à fournir au plus tard à la livraison et sans supplément de prix toute la documentation
rédigée en langue française nécessaire à une utilisation et un fonctionnement correct des fournitures
livrées et leurs maintenances éventuelles. Il s'engage à fournir les éventuels rectificatifs sans supplément
de prix.

7.4 Conditions d'intervention : 

7.5 Formation : Une session de formation aux utilisateurs est dû par le titulaire. 

7.6 Hygiène et Sécurité : 

ARTICLE 8. CLAUSES TECHNIQUES

Les équipements proposés seront neuf ou d'occasion et conformes aux normes et à la réglementation en
vigueur (normes françaises et européennes homologuées).

En plus des matériels proposés et des garanties applicables à chacun, la prestation intégrera le transport,
la livraison, les réglages nécessaires et la formation aux utilisateurs.

Un mémoire technique sera constitué et comprendra :
– le cadre de réponse technique.  Il  devra  être  complété,  les informations pourront  si  nécessaire  être
développées  (5  pages  maximum).  Il  faudra  joindre  à  ce  document  tous  les  éléments  de  preuve
nécessaire.  L’annexe  1  du  CCP précise  les  caractéristiques  minimales  à  prendre  en  compte  par  le
candidat.
– l’historique des matériels proposés (entretiens et réparations éventuels)
– la fiche technique correspondante au tracteur, au chargeur et aux équipements proposés, relative à
l’ensemble des organes
– la norme antipollution correspondante à l’année de première immatriculation du tracteur
– la garantie des matériels proposés en précisant la durée, les conditions et les prises en charges pièces
et  MO,  les  délais  d’interventions  de  dépannage  de  réparation  et  Le  délai  moyen  de  réparation  des
matériels
– les informations nécessaires à la mise en œuvre de la formation des utilisateurs. Elle comprendra la
description technique de chaque matériel,  les essais sur site et fonctionnement aux utilisateurs et les
consignes d'entretien, d'hygiène et sécurité.

L’ensemble sera pris en compte pour le calcul de l’analyse des offres.
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8.1 Spécifications communes à tous les matériels

Chaque  équipement  sera  muni  de  plaques indiquant  les  principales  consignes d'entretien.  Une  fiche
d'entretien ainsi que le manuel d’utilisation seront fournis avec chacun des matériels

Pour les candidats éloignés du CEI de THIVIERS 17 Rue SAUMANDE 24800 THIVIERS, la garantie
pourra être appliquée localement par un prestataire référencé par le titulaire du marché.

8.2 Tracteur 4x4 d'occasion équipé d'un chargeur .

Les matériels dont les caractéristiques techniques minimums sont désignés en annexe 1 du présent CCP,
sont destinés essentiellement au chargement de sel, terre, gravât, déchargement de matériels sur palette,
etc… 

8.3 La formation aux utilisateurs

La date et le lieu de la formation seront fixés par le CEI de THIVIERS en accord avec le titulaire.
La formation comprendra :
- le déplacement sur le site du CEI de THIVIERS et/ou sur une zone de travaux éventuelle
- le description technique de chaque matériel
- les essais sur site et fonctionnement aux utilisateurs
- les consignes d'entretien, d'hygiène et sécurité

ARTICLE 9. CONTRÔLES, ADMISSION et GARANTIES

9.1 Vérifications et essais : 

9.2 Admission

La constatation de service fait vaut admission des prestations.

9.3 Garanties

9.3.2  Garantie générale

Conformément à l'article 28.1 du CCAG FCS, les prestations font l'objet d'une garantie minimale de 6
mois.
Le point de départ du délai de garantie est la date du service fait valant notification de la décision de
réception.
Au titre de cette garantie, le titulaire s’oblige à remettre en état ou à remplacer à ses frais la partie de la
prestation qui serait reconnue défectueuse, exception faite du cas où la défectuosité serait imputable au
pouvoir adjudicateur.

Cette garantie couvre également les frais de déplacement allé/retour de personnel, de conditionnement,
d’emballage et de transport de matériel nécessités par la remise en état ou le remplacement, qu’il soit
procédé à ces opérations au lieu d’utilisation de la prestation ou que le titulaire ait obtenu que la fourniture
soit renvoyée à cette fin dans ses locaux.

Lorsque, pendant la remise en état, la privation de jouissance entraîne pour le pouvoir adjudicateur un
préjudice, celui-ci peut exiger un matériel de remplacement équivalent.

Le délai de garantie est prolongé du délai de privation de jouissance.

Le titulaire dispose de 15 jours pour effectuer toute mise au point ou toute réparation.

Pendant le délai de garantie, le titulaire doit exécuter les réparations qui lui sont prescrites par le pouvoir
adjudicateur. Il  peut en demander le règlement, s’il justifie que la mise en jeu de la garantie n’est pas
fondée.

Si, à l'expiration du délai de garantie, le titulaire n’a pas procédé aux remises en état prescrites, ce délai
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est prolongé jusqu’à l’exécution complète des remises en état

9.3.2 Garanties particulières

Les fournitures livrées dans le cadre de l’exécution du présent marché sont garanties contre les vices
cachés selon les dispositions du code civil.

ARTICLE 10. RÉSILIATION : 

Le  pouvoir  adjudicateur  peut  résilier  le  marché,  aux  torts  du  titulaire  en  cas  d’inexactitude  des
renseignements prévus à l’article R2143-6 et suivant le code de la commande publique et selon les
dispositions des articles 29 à 36 du CCAG FS.

ARTICLE 11. DÉROGATIONS AUX DOCUMENTS GÉNÉRAUX

Articles dérogatoires Articles dérogés Articles dérogatoires Articles dérogés
CCP 2 : priorité des pièces 4-1 du CCAG CCP 4-2 : pénalités 14-1 du CCAG
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